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ARTICLE 1- Forme 

Il est formé entre les soussignés et toutes personnes physiques ou morales qui adhéreront 
ultérieurement au présent contrat constitutif, un Groupement d'intérêt Economique (GIE) régi par les 
dispositions des articles L.251-1 et suivants du Code de commerce ainsi que par le présent contrat et 
le règlement intérieur qui le complète. 

ARTICLE 2 - Obiet 

Le groupement a pour objet de faciliter et de développer l'activité économique de ses membres et 
pour cela, de créer un plateau technique, implanté notamment dans des zones reconnues 
comme étant des « déserts médicaux dans le domaine de l'ophtalmologie », regroupant des 
orthoptistes, des professionnels paramédicaux et du personnel de secrétariat salarié, permettant 
d'une part, de réaliser des bilans ophtalmologiques qui seront transmis aux médecins 
ophtalmologues, pour expertise en télémédecine, entraînant la délivrance d'ordonnances et d'autre 
part les consultations d'ophtalmologues en présentiel dans les cabinets. 

Le Groupement pourra réaliser toutes opérations mobilières ou immobilières susceptibles d'aider la 
réalisation de l'objet susvisé. 

ARTICLE 3 - Dénomination 

La dénomination du groupement est: GROUPEMENT D'INTERET ECONOMIQUE «TO 17». 

Dans tous actes et documents émanant du groupement et destinés aux tiers, notamment, lettres, 
factures, annonces et publications diverses, cette dénomination devra toujours être suivie des mots: 
« Groupement d'intérêt Economique » ou de l'abréviation G.I.E. et de l'énonciation de son numéro 
d'immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés. 

ARTICLE 4 - Siège 

Le siège social du groupement est sis: 5 place de Tourny, 33000 Bordeaux.

Le siège du groupement pourra être transféré en tout autre endroit par décision de l'assemblée 
générale extraordinaire des membres du groupement. 

ARTICLE 5 - Durée 

La durée du groupement est fixée à 99 années, à compter de la date de son immatriculation au Registre 
du Commerce et des Sociétés, sauf cas de dissolution prévus à l'article« Dissolution du groupement». 

L'assemblée générale extraordinaire pourra décider la prorogation du groupement, au plus tard, dans 
l'année qui précèdera la date d'expiration fixée ci-dessus. 

ARTICLE 6 -Apports et capital 

Le Groupement d'intérêt Économique TO 17 est constitué sans apport et sans capital propre. 

Le groupement étant constitué sans capital, les droits des membres sont établis dans les proportions 
suivantes : 
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- SAS TELEOPHTALMO

- SELARL COPERNIC:

- Dr Javier MENCIO PEREZ:

- SELARL DOCTEUR THOMAS DASSONVAL :

soit un total de 100 %_ 

ARTICLE 7 - Admission de nouveaux membres.

97%, 

01 %, 
01%, 
01%, 

 

Le groupement peut, au cours de son existence, accepter de nouveaux membres adhérents. 

Le membre souhaitant intégrer le groupement devra en faire la demande par tout moyen écrit_ 

Seules seront admises à présenter leur candidature les personnes morales de droit public ou 

privé ou les personnes physiques exerçant leur activité dans le domaine de l'ophtalmologie. 

La décision d'admission et les conditions de celle-ci seront prises par 

l'assemblée générale extraordinaire. 

Toute décision d'admission ou de rejet de candidature est notifiée au postulant 

par lettre recommandée avec accusé de réception. Elle est souveraine, sans recours et n'a pas 

besoin d'être motivée. 

La décision d'admission ne devient opposable aux tiers qu'après sa publication au 

Registre du Commerce et des Sociétés. 

Les nouveaux membres sont exonérés des dettes du groupement antérieures à leur admission. 

Cette exonération sera expressément prévue par la décision collective extraordinaire des 

membres du groupement, qui procède à leur admission. 

Le nouveau membre arrivant ne sera ainsi pas tenu des dettes du Groupement antérieures à 

son arrivée et la décision d'exonération sera publiée conformément aux dispositions en 

vigueur de l'article L251-6 du Code de commerce. 

ARTICLE 8 - Retrait

Les membres du groupement peuvent demander à se retirer à tout moment, à condition 

d'en aviser le Conseil d'administration, par lettre recommandée, avec demande d'avis de 

réception, 6 mois avant la date souhaitée pour le retrait. 

Ce retrait ne peut être effectif que si le membre retrayant a exécuté tous ses engagements vis à 

vis du groupement. 

Le membre retrayant reste responsable solidairement, avec les membres restants, des 

dettes du groupement, contractées envers les tiers, antérieurement à la date de prise d'effet du 

retrait. 

La date de prise d'effet du retrait s'entend de la date d'enregistrement, auprès du Greffe 

du Tribunal de Commerce compétent, de la décision collective prenant acte du retrait, du 

membre concerné, soit jusqu'à ce que celle-ci soit opposable aux tiers. 

Le membre retrayant cessera d'être un membre actif. 

Lorsqu'un membre cesse d'exercer l'activité économique qui justifiait son adhésion 

au groupement, notamment son activité de médecin ophtalmologue, il est démissionnaire d'office. 
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